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Notes hydrographiques

sur la region d'Yverdon au XIIIe siecle

Peu de regions de Suisse ont ete autant modifiees par la main
de 1'homme que cette plaine d'alluvions gagnee sur le lac post-
glaciaire par les apports de l'Orbe, du Talent, du Buron et d'autres
cours d'eau de moindre importance. Anterieurement aux tra-
vaux de la seconde moitie du XIXe siecle qui ont ä la fois abaisse
le niveau du lac de Neuchätel et canalise tous les cours d'eau
de cette plaine, il y a eu une foule de modifications ä l'etat naturel,
qui en bonne partie nous resteront toujours inconnues.

Le but de cette etude est de decrire dans la mesure du possible
la situation de cette plaine au XIIIe siecle, au moment oü l'Yver-
don medieval, pale successeur de YEburodunum romain, a quitte
son emplacement primitif pour s'installer pres du lac. Peut-etre
arriverons-nous par ce moyen ä un peu mieux connaitre les
conditions et les causes de ce deplacement.

Le lac de Neuchätel

Outre les fluctuations saisonnieres, hautes eaux au moment
de la fönte des neiges du Jura, basses eaux en automne et en
hiver, variations qui atteignent un metre, ou meme plus en cas
de circonstances exceptionnelles, le lac de Neuchätel a connu
des changements de niveaux importants au cours des mille-
naires On estime ce niveau ä environ 437 m. ä la fin du neo-
lithique, puis baisse marquee ä l'epoque du bronze (env. 427 m.),
hausse au debut de l'epoque de la Tene (env. 434 m.), baisse ä

l'epoque romaine (env. 431 m.), suivie d'une nouvelle hausse au
debut du moyen age (env. 434 m.); baisse ä l'epoque burgonde
par suite de travaux de correction au confluent de l'Aar et de
la Thiele en aval du lac de Bienne (env. 431 m.) puis l'ecoulement
du lac de Bienne s'ensablant peu ä peu, lente hausse jusqu'en

1 Antenen, Geologie des Seelandes. Bienne, 1946. Aussi Jayet, Note sur la
Plaine de l'Orbe. (Bulletin de la Soc. vaud. des Sciences naturelles, 1863.)
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i860, oü 1 e lac atteint un niveau moyen de 432 m. abaisse ä

429,4 m. par la correction des eaux du Jura.
Ces variations de niveau ont laisse des traces dans la zone

de dunes qui marque la region d'Yverdon. Formees par Taction
combinee des alluvions et de la bise, ces dunes ont separe le
lac d'une lagune marecageuse qui sera comblee au cours des
siecles par la vegetation transformee en tourbe.

Au moins quatre de ces dunes sont nettement visibles, rap-
pelant chacune une epoque de hautes eaux du lac. Celle le plus
en amont, ä quelque 600 m. du chateau choisi comme repere,
est mentionnee sous le nom d'« ancienne chaussee » sur la carte
de Bertrand de Plancemont (1759). C'est le Vuadum de la grosse
Chalvin (1403) *, s'etendant au nord comme au sud de la chaussee

de Treycovagnes, la Vuaz de l'lssuaz (extrait annote de la

grosse Darbonnier, 1572) 2, la charriere du Curtil-Maillet (annotation

de la meme grosse) ; actuellement, rue de la Paix et rue
de Montagny. Le nom de Vuadum laisse supposer que cet ancien
chemin devait correspondre ä un gue ; en effet en le prolongeant
en direction de la Vieille Thiele, dont nous parlerons plus bas,

nous arrivons ä la region des Isles, oü la Thiele divisee en deux
bras devait etre plus facilement gueable.

La seconde dune, environ 150 metres en aval de la premiere,
est moins marquee. Le promeneur, qui suivrait le sentier de la rive
gauche de la Thiele actuelle remarquerait facilement ces deux
premieres dunes.

La troisieme dune, ä quelque 300 metres du chateau, c'est celle
habitee ä Tepoque helvete, romaine et au haut moyen äge. Elle
a probablement ete formee aux hautes eaux du debut de Tepoque
de la Tene.

La quatrieme dune, occupee par la ville actuelle, date
probablement des hautes eaux de Tepoque post-romaine. Son arete
se remarque encore au milieu de la rue du Pre et de la ruelle
reliant les rues du Lac et du Milieu.

Oü devait se trouver la rive du lac en 1260, alors que commen-
?ait la construction du chateau? Comme indices, nous avons la

1 A.C.V., Grosse Chalvin de 1403 et Minute de celle-ci, folios XXXVI, XLV,
LXX verso, CXXXIII.

2 Extrait annote de la grosse Darbonnier (grosse de 1573, les notes d'environ
1616) jadis aux Archives d'Yverdon, actuellement aux Archives cantonales vau-
doises.
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structure de la rue du Lac, qui semble epouser la courbure d'un
lac asses proche ; le fait aussi que dans la grosse Chalvin les

proprietes de la rue du Lac, cote nord, indiquent toutes le
lac comme limite cote bise. Enfin au debut du XVs siecle, on
eleve de nouveaux remparts de ce cote ä quelque 25 metres
des precedents pour utiliser le terrain gagne sur le lac au cours
d'un siecle et demi. On peut admettre avec asses de probability
la rive du lac en 1260 entre le premier rempart et celui du XVe
siecle.

Le cours naturel de la Thiele ou Vieille Thiele

Des la fin du XIIIs jusqu'au XIXs siecle, la Thiele se divi-
sait en trois bras ä l'endroit nomme le Saut. Nous parlerons
tout d'abord du bras oriental, nomme Thiele, tout court, au
XIIIs siecle et qui deviendra la Vieille Thiele, quand auront ete

creuses les deux autres bras.
Suivons des le Saut son cours sinueux, dont il reste des traces

sous forme d'etangs en voie d'assechement. Apres avoir decrit
deux meandres, eile arrive au lieu dit « Les Isles », ce qui laisse

supposer qu'elle s'y divisait en deux bras, dont l'un devait border
ä l'ouest le rempart occidental du Castrum romain, car une
legere courbure de ce dernier semble indiquer qu'il s'appuyait
ä un cours d'eau.

Plus en aval, ä 30 metres en-dessus du chateau, la Thiele se

divisait en deux bras. Celui de gauche, supprime au debut du
XVIIs siecle, mais qui a donne sa forme ä la «ville neuve »,

entourait cette derniere en un long meandre, pour aboutir au
lac dans la region du pont de Gleyres actuel; l'autre, longeant
la fa9ade Orientale du chateau, se dirigeait directement vers le
lac. Lequel de ces bras etait le bras naturel? Les comptes de
Mainier de 1261 1 peuvent nous eclairer sur ce point d'apres les

noms qu'il donne aux tours du chateau en construction. Une
seule, celle du sud-ouest, se trouve en bordure du bras gauche
et sinueux de la Thiele ; deux autres, les deux de l'est, sont
bordees par le bras oriental de la riviere. Or c'est la premiere
qui porte le nom de «tour de la Thiele », ce qui aurait prete
ä confusion, si les deux autres s'etaient trouvees au bord d'un
cours d'eau portant ce nom.

1 Chiaudano, La Finanza Sabauda nel secolo XIII. Tome I, page 59.
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Le bras occidental etait done le bras naturel. A l'appui de

cette conclusion, nous rappellerons qu'un cours d'eau naturel
est en general sinueux, tandis que ceux creuses de main d'homme
sont rectilignes.

II semble done que la « ville neuve » a ete construite dans une
position naturellement forte ; la Thiele, dans son dernier meandre,
decoupait une sorte de presqu'ile, longue de 300 metres, d'une
largeur maximale de 200 metres, mais se retrecissant ä 100 metres
vers son entree du cote de l'est. II suffisait de fermer cette entree

pour rendre la ville imprenable selon les donnees strategiques
du XIII6 siecle. C'est ce qu'a fait Pierre II de Savoie en faisant
construire le chateau d'Yverdon ; les travaux ont commence en
1260 ; et les textes du 26 avril 1260 disent que Pierre de Savoie
a ferme le lieu d'Yverdon.

Quant ä l'autre bras de la riviere, on peut admettre qu'il est

contemporain du chateau et qu'il a ete creuse pour proteger
cette forteresse du cote de la Plaine. L'une des tours, celle du
nord-est, porte le nom de «tour du Pont ».

Le bras central ou Thiele des Moulins

II est dejä question de moulins ä Yverdon dans l'acte de

rachat par Pierre de Savoie des droits d'Amedee de Montfaucon
(12 avril 1260) 1; ces moulins etaient probablement destines ä

l'alimentation des vassaux que le seigneur d'Orbe possedait ä

Yverdon.
Ce sont probablement les memes qui sont cites dans les

comptes de Mainier de 1261 2, dont voici un extrait en traduction

:

«Pour deux fosses et chaussees des le bief des Moulins
jusqu'ä la Thiele 3 pour le passage des bateaux, avec deux portes
pour retenir l'eau dans le but de remplir ces fosses, afin que les
bateaux puissent passer...» «en täche 15 livres. »

Nous en concluons qu'en 1261, il y avait des moulins ä

Yverdon, que de ces moulins, deux fosses se dirigeaient vers la

1 R. Deglon, Yverdon an moyen age, page 19.
3 Voir note 1, p. 78.
3 Et non aux deux Thieles, comme l'ecrit M. R. Deglon (op. eit., p. 28).

A cette epoque, il ne devait pas encore y avoir deux Thieles, mais seulement le
bras naturel et le bief des Moulins.
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Thiele, formant une sorte d'ile triangulaire, qu'ä cote de ces

fosses, il y avait encore deux chaussees.
Si nous parvenons ä retrouver cette lie triangulaire dans les

grosses ulterieures, cela nous permettra de fixer remplacement
de ces anciens moulins.

Or nous lisons dans la grosse Chalvin ', dans la reconnaissance

de Pierre de Baulmes :
« Derriere la maison sus-mentionnee, au delä de l'eau de la

Thiele, une piece de jardin et de verger sise au lieu-dit en I'lle,
jouxte le curtil qui fut de Mermet Renevier et que possede
actuellement Henri Renevier d'orient, le cours de la Thiele
de bise et le cours de l'eau des Moulins d'occident. »

Trois voisins seulement sont indiques, ce qui laisse supposer
une piece triangulaire. La base s'appuie ä la Thiele derriere la
maison de Pierre de Baulmes dont nous connaissons exactement
remplacement, ä l'ouest le fosse des Moulins, tel que nous le
connaissons par des plans des le XVIIe siecle et qui n'a defini-
tivement disparu qu'en 1950. A Test aucun cours d'eau n'est
mentionne ; mais le terme en I'lie prouve qu'anterieurement ä

1403, un fosse devait separer les proprietes de Baulmes et Renevier.

Cette derniere n'est plus indiquee en I'lie, done les limites
de l'ile et du jardin de Baulmes doivent etre identiques.

Si, ce qui est extremement probable, le fosse disparu se sepa-
rait de l'autre vers les Moulins, nous avons exactement la meme
disposition que celle decrite par les comptes de Mainier. Les
Moulins de 1361 etaient done au meme emplacement que ceux
de 1403, que ceux des plans du XVII° et du XVIII6 siecle. Le
fosse occidental de Mainier, e'est le fosse des Moulins des memes
plans ; et la chaussee, e'est la route conduisant de la porte
occidental ä ces moulins, route qui des 1297 2 deviendra le faubourg
des Moulins. Quant ä l'autre fosse disparu, ainsi que la chaussee

qui l'accompagnait, ils devaient se diriger vers la poterne sud
de la ville, celle qui a donne de nos jours la rue Roger de Guimps.

Si ce fosse semble avoir disparu de bonne heure, le nom d'ile
s'est maintenu en tout cas jusqu'au XVIe siecle ; e'est l'ile des

Colombier-Vullierens mentionnee dans les comptes de la ville

1 A.C.V., Grosse Chalvin, folio CXIII v. traduction.
2 Arch, de Turin, Comptes de la chätellenie d'Yverdon, 1297.
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de 1515, lors de la construction du boulevard ä l'extremite
meridionale du faubourg de l'Höpital, cette propriete, avec les
autres des de Baulmes, ayant passe aux mains de cette famille
par le mariage de Jeannette, fille de Pierre de Baulmes avec
Guillaume de Colombier *.

On peut se demander pourquoi ces deux fosses d'ecoulement
Nous y voyons les restes de cette dualite, qui devait exister dans
la «ville neuve » durant le temps, tres bref peut-etre, qui a

separe sa fondation, du rachat des droits des Montfaucon par
Pierre de Savoie. Le fosse de gauche etait pour les vassaux des

Montfaucon, installes probablement pres de l'embouchure de
la Thiele, au quartier du Vieux-Marche, d'oü ils pouvaient
contröler les droits de leur seigneur sur la navigation sur cette
riviere ; la presence d'un four dit vieux avant 1403 2 dans cette
region serait un appui ä cette hypothese. Le fosse de droite
etait pour la «ville neuve » savoyarde, qui devait occuper le

reste de l'espace compris entre la boucle de la Thiele et le lac ;
lä aussi, un four, celui qui a donne son nom ä la rue du Four.

Que cette hypothese soit exacte ou non, un fait demeure
certain, c'est que les moulins etaient anterieurs ä 1261, annee
oü on abaisse le niveau de moulins dejä existants 3. Le bief pour
les alimenter devait forcement exister aussi; il est d'ailleurs
mentionne en 1261 et 1266 4. Depuis la remarquable etude de
Victor van Berchem, on admet que le fosse de 587 toises, creuse
en 1297, ^tait le bief des moulins. Nous nous permettrons de

ne pas suivre l'eminent historien sur ce point; pour nous, le
fosse de 1297 est le fosse Bruant, dont nous parlerons plus loin
et il est extremement probable que le bief des moulins a occupe
des sa creation le meme emplacement qu'il avait encore lors
de sa suppression, il y a quelques annees ; il a ete elargi, modifie,
mais non deplace.

Etant donne la pente extremement faible du terrain, il fallait
prevoir la prise d'eau aussi loin que possible ; mais si on ne

1 A.C.V., Grosse Pilichod, folio 473. Crottet, et nous avec lui, jadis, a confondu
cette ile avec celle plus connue du Boccan ou de l'Höpital.

1 Grosse Chalvin, folio LXV v.« Henrici Candele de Giez... quandam platheam
casalis furni dicti veteris ». Grosse Magnin, folio 340 v. « domum in qua solebat
esse vetus furnum que fuit Henrici Candele ».

3 Chiaudano, op. cite, p. 111.
4 Chiaudano, op. cite, pp. 59 et in.

6
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voulait pas un bief de longueur exageree, on etait limite par le

grand meandre que formait la Thiele en amont de ce qui sera plus
tard le Saut*. Ces deux considerations ont dicte remplacement
du debut du bief ä quelque 1500 metres des moulins.

II est question ä deux reprises de moulins situes ailleurs
qu'ä l'endroit accoutume ; la premiere fois en 1266 2 ; on tente
d'en etablir sur la Thiele meme, en amont du chateau, mais

une crue de la riviere les empörte avant qu'ils n'aient ete termines.
Puis en 1343, l'acte donnant la limite des franchises 3 donne

comme repere entre le pied de la colline de Chamblon et celui
des cotes de Sermuz ou du Gibet, les Moulins neufs. Ce

repere, dans la concession de 13794, c'est le Saut du fosse

Bruant.
Nous sommes places devant un dilemme : ou maintenir les

moulins ä l'emplacement accoutume et modifier les limites des

franchises ; cela aurait l'inconvenient d'admettre des franchises
extremement etriquees, avec un angle rentrant peu vraisemblable ;

les päturages concedes en 1318 ä l'ouest du fosse Bruant n'y
seraient pas compris. Ou admettre que les limites des franchises
etaient les memes en 1343 et en 1379 (et ce sont actuellement
ä peu pres Celles de la commune d'Yverdon), les Moulins neufs
se seraient trouves pres du Saut du fosse Bruant; il faudrait
supposer qu'on a voulu utiliser cette modeste chute d'eau pour
faire tourner les moulins en question. Cela n'est pas impossible.
Mais comme c'est la seule mention de moulins dans ces parages,
il faudrait admettre qu'ils n'ont pas dure longtemps et ont
disparu sans laisser de traces.

Les curtils d'Yverdon en 1266

Les comptes de Rodolphe de Moudon pour 1266 s mention-
nent deux categories de curtils : les uns sont taxes ä 2 deniers la
toise, ce qui est le tarif fixe par les franchises recemment accordees,
les autres paient 4 deniers par toise. Faut-il admettre que ces

derniers se soient trouves en dehors des limites des franchises

1 D'apres une carte geologique, dans Eclogae geologic. Helvetiae, 1950.
1 Chiaudano, op. cite, p. in.
3 Deglon, op. cite, p. 97.
4 Deglon, op. cite, p. 106.
5 Chiaudano, op. cite, p. 111.
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En examinant les textes de pres, cela nous parait peu

probable, car ces curtils ä 4 deniers se trouvent plus pres de la ville
que ceux ä 2 deniers, ce qui laisserait supposer une Sorte d'en-
clave, qu'aucun autre texte ne mentionne. Nous risquons une
hypothese : ces curtils ä 4 deniers se trouvaient hors des
franchises, non dans l'espace, mais dans le temps ; ou plus precise -

ment, ces curtils, datant d'avant l'octroi de ces dernieres ne
beneficiaient pas du tarif reduit. Ce seraient les curtils des Yver-
donnois d'avant la « ville neuve ».

II s'agit des curtils a parte de Montagnie, du cote de Mon-
tagny, au bord du chemin conduisant ä ce village ; ce parvum
cheminetum tendens apud Montagniacum, le petit cheminet ten-
dant ä Montagny, cet ancien chemin suivant ä peu pres le trace
de l'ancienne voie romaine et partant de l'ancienne bourgade.

Le premier secteur, ab aqua, des l'eau, la Vieille Thiele qu'il
faut traverser en sortant de l'ancienne bourgade en direction
Jura, jusqu'au fosse de Franche-Roue r, probablement le premier
des fosses d'ecoulement des Moulins, comporte 150 toises et
demie 2 ä 4 deniers la toise. Ce seraient les jardins portant encore
aujourd'hui le nom de Jordils. Ce nom, nom commun devenu
nom propre, semble indiquer qu'ä une epoque que nous ne

pouvons preciser, c'etait les seuls jordils ou curtils d'Yverdon ;

que ce serait done les plus anciens jardins d'Yverdon ; leur
situation toute proche de l'ancienne bourgade donne une grande
vraisemblance ä notre hypothese, que ce seraient les curtils des

Yverdonnois d'avant la « ville neuve ».

Le second secteur, toujours en direction de Montagny,
comprend aussi 150 toises et demie, au-delä du fosse de Franche-
Roue et cette fois ä 2 deniers la toise. II s'agirait, selon nous,
de curtils neufs, contemporains de la « ville neuve ».

1 Ce nom viendrait-il d'un moulin exempt d'impot? Ou de l'entrepreneur qui
l'a creuse : un Rodolphe de Franche-Roue transporte de la pierre pour le chateau,
en 1361 (Chiaudano, p. 59)? Ou du fait que ce fosse aurait abouti derriere la rue
de la Thiele vers la maison d'Humbert de Franche Roue, mentionne comme proprie-
taire dans cette rue en 1317 (parchemin Y XXI), mais nous n'avons pu preciser
l'emplacement de cette maison?

2 De la Thiele au dit fosse, il y a environ 425 m. ; 150,5 toises ä 8 pieds, comme
est taxee la propriete bätie, feraient 328 m.; ä 10 pieds, 410 m.; il faudrait admettre
que, comme ä Morges (A.C.V., Melanges Millioud, p. 211), il y aurait eu ä Yverdon
2 toises differentes, Celle des maisons (8 pieds 2,18 m.), Celle des curtils (10 pieds

2,725 m.).
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Un autre groupe, c'est celui du cote de Clendy et de la villa

Everduni. Nous y voyons tout d'abord les curtils de la Plaine
(la porte de la Plaine se nommait en 1266, porte de Clendy) *,

qui ä cette epoque etait encore toute en jardins, puis la villa
Everduni pourrait bien etre l'ancienne bourgade, et les curtils,
dans sa direction, se seraient trouves le long de ce qui sera plus
tard le faubourg de Notre Dame (aujourd'hui, rue du Valentin),
considere comme faisant partie de la Plaine.

II y a en tout 300 toises et demie de curtils dans ce secteur ä

2 deniers la toise, dit le texte, ce qui ferait 2 livres 10 sols 1 denier.
Or Rodolphe de Moudon inscrit 4 livres un denier. Nous nous
sommes permis de supposer que, de ce cote aussi, il devait se

trouver des toises anciennes ä 4 deniers. En admettant que :

180 toises ä 4 deniers font 720 deniers
120 toises et demie ä 2 deniers 241 deniers

en tout 961 deniers 4 livres 1 denier

Admettons les curtils anciens pres de l'ancienne bourgade,
done au Faubourg de Notre Dame, les nouveaux ä la Plaine

proprement dite.
Le troisieme groupe, ce sont 48 toises de curtils a parte lacus,

du cote du lac, ces dernieres aussi ä 2 deniers la toise. II est
exclu de les situer entre la ville et le lac, dans ce qui sera plus
tard retro lacus, derriere-le-lac, car en 1266 ces terrains ne sont
pas encore exondes et plus tard, quand les alluvions les auront
combles, ils demeureront propriete communale jusqu'ä nos jours.
Nous placerons ces curtils vers l'autre sortie de la ville, en direction

nord-ouest, le long de la route de Gleyres, tout pres du
lac, en direction de Grandson.

En negligeant une petite parcelle « outre le bief des Moulins »,

une autre vers les Bains, nous constatons que les curtils neufs
devaient se grouper vers les deux sorties de la ville, ä Test ceux
de la Plaine, direction de Clendy, ä l'ouest ceux de Gleyres, et
aussi ceux en direction Montagny, « outre le fosse de Franche-
Roue ».

Les curtils anciens se seraient trouves en direction ouest de

l'ancienne bourgade (les Jordils) et direction lac (faubourg de

1 Chiaudano, op. cite, p. 116.
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Notre Dame). On constate que la longueur totale de ces anciens
curtils correspond ä peu pres ä la moitie de celle de la totalite
des curtils de 1266. Et si cette longueur des curtils est ä peu
pres proportionnelle au nombre d'habitants, on peut estimer,
sous toutes reserves, la population de l'ancienne bourgade lors
de sa disparition au 50 % de celle de la « ville neuve » en 1266.

Remarquons encore dans ces comptes l'absence de toute taxe

pour des maisons qui se seraient encore trouvees ä l'ancien
emplacement; l'exode vers la « ville neuve » devait etre termine
en 1266 et cette derniere, d'ailleurs, devait, ä peu de chose pres,
avoir rempli tout l'espace entre Thiele et lac. Rodolphe de Mou-
don indique 622 toises et demie en 1266; le meme en 1270 inscrit
exactement le meme chiffre 1; on devait etre arrive pres du
point de saturation. En calculant le total des toises de la ville
proprement dite, faubourgs exclus, en 1403 selon la grosse
Chalvin, on arrive ä un total de 665 toises. La modeste difference

peut s'expliquer, par quelques constructions au cours de ce
siecle et demi d'intervalle, mais surtout du fait que les nobles,
le metral et le portier etaient exemptes de l'impot des toises 2.

Le bras occidental ou fosse Bruant

En 13183, Louis II, seigneur de Vaud, fait don aux bourgeois
d'Yverdon de päturages ä l'ouest de la ville et, comme limite
Orientale de ces päturages, on nomme le « fosse Bruant ». C'est
la plus ancienne mention que l'on ait de ce fosse. Mais aux
XVe et XVIe siecles, ce nom apparait frequemment dans les

grosses, avec de nombreuses variantes : Bruant, Bruent, Bruyent,
Bruyant, «jouxte l'eau du terraux Bruyent decourant hors les

gours » 4, la Thiele des Poissines, la Poisonnaz.
Pour en determiner l'emplacement, nous avons classe syste-

matiquement par regions les citations que nous avons pu relever.
Le lieu-dit « entre deux Thieles » s'est revele specialement riche
en renseignements; il s'agit de la longue bände de terrain

1 Arch, de Turin, Comptes de Rodolphe de Moudon, 1370-71.
2 Cf. note t : deductis teysis nobilium qui dicunt nihil se debere et exceptis domibus

mistralis et portitoris qui nihil debet secundum franchisionem ville. (Textes communiques

par M. O. Dessemontet, archiviste cantonal.)
3 R. Deglon, op. cite, p. 75.
4 A.C.V., Grosse Darbonnier 1573, fol. 389.
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s'etendant des Moulins au nord jusqu'au Saut au Sud et limite
par la Thiele des Moulins ä Test et par le troisieme bras de la
Thiele ä l'ouest.

Toutes les parCelles indiquent le «fosse Bruant» comme
limite ouest, ä l'exception de quelques-unes plus etroites, ne
s'etendant pas d'un fosse ä l'autre ; pour ces dernieres le fosse

Bruant est indique comme direction. Cela nous a permis d'iden-
tifier le «fosse Bruant» au bras occidental de la Thiele. S'il
nous est reste quelques doutes, un plan aux archives d'Yverdon 1

nous les aurait dissipes : ce plan, non date, avec des inscriptions
de trois ecritures differentes et aussi d'epoques differentes, doit
etre de la fin du XVIIe ou du debut du XVIIIe siecle. Le
troisieme bras porte le nom de « Tielle occidentale, soit terreaux
Bruant».

Citons quelques textes permettant de mieux connaitre
certains details de notre fosse. Le premier decrit la situation au
Saut, oü le fosse Bruant se separe de la Vieille Thiele et de celle
des Moulins :

« Reconnaissance de Michel Planchiz... seytore de pre situe
vers la poissine du Sr., dessus la Thoyle, jouxte l'eau du terraux
Bruant devers Occident, le Sault devers vent, l'eau des Moulins
d'Yverdon devers orient... » 2. La description se passe de com-
mentaires ; il y aurait tout au plus la question du Saut qui pour-
rait intriguer dans un terrain aussi plat. II faut admettre que le

lit de l'ancienne Thiele s'etait peu ä peu exhausse par suite des

alluvions ; le fosse creuse assez profond devait etre d'un niveau
moins eleve, d'oü un saut.

Venons ä la region des Moulins :
« Sept moulins, maintenant reduits ä quatre, situes et cons-

truits sur le cours de la Thiele avec quelque petite piece de pre
pour le degagement de ces moulins contigüe ä ces derniers,
jouxte l'eau du terraux Bruent d'occident et de bise, l'eau de la
Thiele de vent et de bise et la charriere publique, soit chaussee,

par oü on va aux pres situes en-dessus de ces moulins, du cote
d'orient. » 3

1 Plan trouve en 1958, par M. L. Michaud, faisant l'inventaire des archives.
2 A.C.V., Grosse Darbonnier, 1573, folio 303 v.
3 A.C.V., Grosse Pilichod, 1535-1538, folio 1 v. (traduction).
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La Thiele de ce texte, c'est celle des Moulins, jusqu'au

XVIIIe siecle le bras principal de cette riviere ; le fosse Bruant
longe les moulins ä l'ouest pour se jeter dans la Thiele en aval
de ces derniers. II semble done que nous avons la fin du cours
de ce «terrau ». Cela a peut-etre ete le cas pendant une periode
asses courte.

Mais, ä cote des Moulins, le fosse Bruant poursuit son cours
en direction nord, formant avec les fosses protegeant les deux
faubourgs occidentaux, une tie, l'lle, celle du Boccan *, de

l'Hopital ou de la Moithe, Cette ile forme en 1403 deux proprietes,
au sud celle des enfants de Pierre Banderet, au nord celle du
notaire Allamand, On y accede par une ruelle situee entre la

cinquieme et la sixieme maison de la rangee occidentale du
faubourg des Moulins, comptees ä partir de la sortie sud 2 (ces
six premieres maisons ont ete demolies en 1515 pour construire
le grand boulevard).

Voici la description de la parcelle sud en 1496 :

« Guillaume, fils de feu spectable Pierre de Byonens, doctoris

utriusque juris... une piece de curtil sise ryere le borjeaux des

Moulins, nommee l'lle, jouxte le jardin et l'oche d'egrege Jehan
Leger, qui fut de Francois Allamand de bise, l'eau de la Thiele
du fosse Bruant d'occident et de vent, et l'eau de la Thiele des

Moulins coulant derriere le faubourg d'orient. »3

Le fosse Bruant d'occident, c'est la Thiele occidentale, celui
de vent, c'est celui qui va se jeter dans la Thiele des Moulins en
aval de ces derniers.

Et voici la derniere citation, aussi de 1496 :

« Henri Vuillermin... des biens de Jehan Portier... une maison
situee au borjaux de Chimynet du cote de bise... jouxte la maison
de Pierre Huguet d'orient, l'eau de la Thiele du fosse de la
chaussee de Chimynet passant sous le pont de la porte de Gleyres,
de bise, la charriere publique de Chimynet et la porte de la chaussee
de vent, et l'eau de la Thiele du terrau Bruant d'occident... » +

1 Ce nom n'apparait qu'au XVIe siecle. Nous ne croyons pas qu'il faille le
faire deriver de celui de la famille Bouczan, car ces deux parcelles n'ont pas appar-
tenu ä Francois Bouczan, ni ä sa petite-filie Ant. de Vaumarcus. Bouczan, qu'il
faudrait ecrire Bougan, a donne le pre Boussan, riere la Plaine.

2 A.C.V., Minute de la grosse Chalvin, folio 309.
3 A.C.V., Grosse Magnin, 1496, folio 334 (traduction).
4 A.C.V., Grosse Magnin, 1496, folio 104.
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II s'agit de la premiere maison du faubourg, cote bise, vers
la porte, ce que confirment les declarations des voisins tirees des

autres grosses. De l'eau de deux cotes : au nord la continuation
du fosse bordant la chaussee de Treycovagnes, puis passant sous
le pont de la porte de Gleyres, porte qui alors se trouvait au
faubourg; ä l'ouest, le dernier secteur du fosse Bruant, barrant
la sortie de la ville et passant sous le pont du Cheminet, qui,
quoique non mentionne dans notre texte, existait dejä en 1496.
Plus tard ces deux cours n'en formeront qu'un, la Thiele occiden-
tale, et l'angle droit de leur confluent est visible sur les plans des

XVII6 et XVIII6 siecles ; angle qu'a conserve la Thiele actuelle,
ä l'ouest des Casernes.

Quelle etait la largeur du fosse Bruant II faut distinguer
deux secteurs : celui en amont, oü ses dimensions sont fort
modestes, 536 metres de largeur vers le Saut, ä l'endroit oü
il sort du « gourt », « goz » ou « gouille », etang naturel, reste
probable d'un ancien lit de la Thiele ; cette largeur nous est
donnee par celle des etangs en voie d'assechement, restes du
«terrau», confirmee par celle qu'indique le plan cadastral de

Treytorens (1737) '. Plus en aval, peu en-dessus des faubourgs
des Moulins et de Cheminet, se trouve un pont pour lequel en

I395 on utilise une poutre de 27 pieds 7,36 m.) de longueur.
Tenu compte des points d'appui et des berges, la largeur du
fosse doit etre environ la meme.

Plus en aval encore, lä oü le terrau joue le role d'un fosse

protecteur, il prend des dimensions plus respectables. Le pont
de Gleyres, qu'on y construit en 1587, comporte deux chevalets,
relies par des poutres de 30 pieds (=8,2 m.) ; deux fois 8,2 m.,
plus 324 metres pour le pont-levis font environ 20 metres 3, ce

1 Bureau des travaux publics, hotel de ville d'Yverdon.
2 Comptes d'Yverdon, 1394-99, folio 10 v. ; R. Deglon, op. cite, p. 139. Un

acte de 1466 (A.C.V., A i 31) mentionne ce pont Bruent, pres du curtil de J. Bachie ;
la Grosse Pilichod (fol. 614 v.) permet de situer ce jardin dans l'angle forme par
la Thiele occidentale et la chaussee de Treycovagnes, immediatement en amont
de cette derniere. Comme limite elle indique la Thiele de bise, la Thoielle du ter-
raulx Bruant d'orient, ce qui sous-entend un leger changement de direction de la
riviere qui ne se voit plus sur les plans posterieurs ; puis le changement de nom
pour le meme cours d'eau peut s'expliquer par le changement de largeur: en amont
la Thoielle, un diminutif, indiquant un fosse plus etroit, en aval la Thiele sensible-
ment plus large.

3 A.C.V., Comptes du bailli Tscharner 1586/87.
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qui, points d'appui deduits, correspond bien aux dimensions
mesurees sur le plan de 1737.

Un dernier point: quand a ete creuse ce fosse sa destination,
fosse protecteur des faubourgs occidentaux, permet d'admettre
qu'il a fait son apparition en meme temps que ces derniers et
aussi en deux etapes. En 1297, on construit les premieres maisons
au faubourg des Moulins 1; la meme annee, on creuse un fosse
de 587 toises ; si on admet des toises ä 10 pieds 2, cela correspon-
drait assez exactement ä la distance entre la sortie du fosse de

son « goz » ou « gourd » et son confluent avec la Thiele des Moulins

en aval de ces derniers (environ 1600 m.). Cela aurait ete
le point terminus du fosse au debut. Son appoint en eau permet-
tait au fosse des Moulins de se diviser en deux bras pour entourer
le faubourg du meme nom des deux cotes.

Puis en 1309, on cree le second borjaux, celui de Gleyres ou
de Cheminet. On prolonge le fosse Bruant jusqu'ä celui bordant
la chaussee de Treycovagnes, ce qui permet de creer des fosses

protecteurs autour du nouveau faubourg.
Quant au nom du «terrau », il doit provenir de celui qui en

a dirige les travaux, probablement un Bruand de Cronay, ancetre
peut-etre de Pierre Bruand, aussi de Cronay, qui en 1537 execute
divers travaux aux Moulins pour le compte du bailli bernois
Georges zum Bach 3.

Le pont « romain »

Lors de la creation du nouveau lit de la Thiele vers 1880,

on a detruit les restes d'un pont de pierre qui se trouvait sur le
bras occidental de cette riviere et que Ton estimait etre d'origine
romaine ; si cette hypothese etait vraie, ce bras occidental devrait
etre beaucoup plus ancien que nous ne l'admettons.

Remarquons tout d'abord que la notion de restes romains ä

Yverdon est une notion relativement recente. Le mur nord du
Castrum s'appelait encore en 15724 «mur des Sarasins». Le

1 Archives de Turin, Comptes de la chätellenie d'Yverdon, 1297.
2 La toise semble avoir ete une unite variable. A Yverdon, nous avons des

toises de 8 pieds pour la taxation des facades des maisons ; selon les comptes de
Chillon, la toise usitee au XIIIe siecle dans le pays de Vaud mesurait 9 pieds ; en
Savoie ä la meme epoque, on utilisait souvent la toise de 10 pieds.

3 A.C.V., Comptes du bailli zum Bach, page 192.
4 A.C.V., Grosse Darbonnier 1572, et aussi grosse Pilichod, 1525-38.
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premier texte que nous avons trouve concernant ce pont romain
date du debut du XIXe siecle 1 :

« Une chaussee ou voie romaine ä cinq pieds de profondeur,
dont on suit encore aujourd'hui la direction, paraissait venir de

Montagny au Castrum Eburodunense et traversait la Thiele pres
du bätiment du canal oü Ton a trouve, il y a peu, les restes des

culees d'un pont et des medailles romaines. » Le raisonnement
semble impeccable ; il omet neanmoins un point, c'est qu'il n'est

pas certain qu'un cours d'eau existant aujourd'hui se soit trouve
au meme endroit il y a dix-huit siecles.

Crottet2 mentionne aussi ce pont romain; il dit l'avoir trouve
mentionne dans les comptes de la ville du XVe siecle, mais
sans preciser la date, puis que, le 6 septembre 1788, le fermier
de l'Hotel de l'Aigle obtient l'autorisation d'y prelever 32 pierres
de taille. Nous n'avons pas pu controler ces deux citations, la
premiere comme par trop imprecise, la seconde, parce qu'il
doit y avoir eu erreur de date. Mais au XVe siecle, on ne parlait
certainement pas de pont romain ; et si on en parlait en 1788,
cela nous donnerait l'opinion des gens de cette epoque, sans

qu'il soit prouve qu'elle ait ete conforme ä la realite.
Rochat 3 enfin ecrit: « Du cote de l'occident, elle (la voie

romaine) aboutissait ä un pont de pierre, dont les restes se voient
encore dans la Thiele. Vu la hauteur des eaux, il n'est pas facile
de reconnaitre en quoi consistent ces restes. »

II est regrettable que Rochat, le meilleur connaisseur de

l'Yverdon romain qui ait vecu au XIXe siecle, n'ait pas etudie
de plus pres ces restes ou n'en ait pas donne un dessin ; cela

dissiperait probablement. nos derniers doutes.
Mais de tout cela, il n'y a qu'une chose certaine : il existait

des restes d'un pont de pierre, qu'on a suppose romain sans

preuves peremptoires. II est vrai que la grande majorite des

ponts dans la region d'Yverdon du moyen äge au XVIII6 siecle
etaient des ponts de bois. II existait quelques ponts de pierre,
nous en citerons deux.

1 Correvon de Martines, Diverses notes sur Yverdon. Bibliotheque d'Yverdon,
n° 4483.

2 Crottet, Histoire et annates de la ville d'Yverdon, page 7, note 3.
3 Mittheilungen der antiquarischen Gesellschaft, Zürich, Band XIV, Heft 3,

1863.
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Un texte de 1403 : «le chemin tendant depuis le pont de

pierre jusqu'au lieu appele Chamard»1; un autre de 1530 2:
«la route du petit Cheminet tendant du pont de pierre vers
Montagny ». Tous deux font allusion ä ce petit Cheminet, suc-
cesseur de la voie romaine et le pont de pierre doit etre celui
dont les derniers restes ont disparu vers 1880. Mais que le pont
ait existe en 1403 ne prouve evidemment pas qu'il ait existe
douze ou quatorze siecles plus tot.

L'autre pont de pierre est celui des Jordils, reliant le faubourg
des Moulins au chemin de ce nom. Le 7 octobre 1560, nous
lisons dans les manuaux des conseils d'Yverdon : « A este ordonne

que Möns, le gouverneur faira derocher le pont de pierre que
l'on va es Gerdis et y faire ung de bois jusques ä ce que ont le
refaira de pierre. » Pour comprendre le sens de ce texte, il faut
se rappeler qu'en 1560, la situation etait extremement tendue
entre Berne et la Savoie ; la demolition de ce pont fait partie
d'une serie de mesures militaires pour mieux assurer la defense
de la ville. On remplace un pont de pierre par un autre de bois,
plus rapidement rompu en cas de danger.

Et c'est probablement ce qui explique la rarete des ponts
de pierre dans notre region : la force militaire d'Yverdon repo-
sait sur ses cours d'eau et il fallait que les ponts qui les traver-
saient pussent etre supprimes le plus rapidement possible.

Pour en revenir aux restes de pont detruits ä la fin du XIXe
siecle, nous pourrons affirmer que ce pont etait dejä cite en 1403,
mais que rien ne prouve que ce pont et le canal qu'il traversait
aient ete beaucoup plus anciens.

Le Buron

Ce ruisseau, ä debit extremement variable, consiste en general

en un mince filet d'eau coulant entre de hautes digues. II
suffit d'une forte pluie dans la region du Gros de Vaud pour voir
ce niveau monter rapidement d'un ou deux metres ; mais ces

crues subites sont aussi de courte duree.
Le Buron rejoignait jadis la Thiele en face de la gorge par

oü il debouche dans la plaine de l'Orbe. Son ancien lit a ete

1 A.C.V., Minute de la grosse Chalvin, 1403, folio CXVII.
2 A.C.V., Grosse Pilichod, 1535-1538, folio 472 v.
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repere lors de la construction de la ligne du chemin de fer1 et
son confluent avec la Thiele se trouvait 300 metres en aval du
lieu dit le Saut.

Quand et pourquoi, le Buron a-t-il change de cours? A un
moment que nous tenterons de preciser, le lit du ruisseau ayant
peu ä peu ete comble par ses alluvions, il a suffl d'une crue
pour Ten faire sortir ; les eaux ont tout d'abord suivi le pied des

cotes de Sermuz, puis, rencontrant le cone d'alluvion du Vounoz,
elles se sont dirigees vers le nord-ouest pour rejoindre la Thiele
dans la region des Isles. La preuve qu'il s'agit d'un. changement
accidentel, c'est que le cours du Buron au pied des cotes de
Sermuz a encore en 1737 2 le caractere sinueux d'un ruisseau
naturel; seule la partie entre ces cotes et la Thiele a ete corrigee
par des travaux s'echelonnant sur plus de deux siecles.

II est possible qu'une autre crue ait fait deborder le Buron
sur sa gauche en direction sud-ouest, si Ton en croit un texte
figurant dans les comptes d'Yverdon de 15303, Lors d'un des
nombreux conflits avec les gens de Belmont et de Gressy, on
fait des recherches aux archives d'Yverdon, pour connaitre
l'ancien cours du Buron qui « est entre les champs de Gravaz
et la cote de Gressy et la planche nommee Planchez sechez ».

Ce lieu-dit la Planche seche se trouve pres de la bifurcation des

routes actuelles de Belmont et d'Ependes, et devait s'etendre
jadis jusqu'ä la Thiele, car en 15444, les gens d'Yverdon et
d'Ependes y construisent en commun un pont sur cette riviere
pour pouvoir mener paitre leur betail dans le marais.

Nous aurions lä un cours du Buron assez symetrique ä celui
se dirigeant en aval; il n'est pas invraisemblable, mais avant de

l'admettre, il nous faudrait des preuves plus nombreuses.
Crottet s fixe le changement du cours du Buron ä 1590, ce

qui nous semble bien tard. Divers textes de la grosse Magnin
(1496) 6 indiquent le Buron riere Notre Dame ou riere les Bains,
c'est-ä-dire au nouvel emplacement; un acte de 1498, cite par

1 Jayet, Notice sur la Plaine de l'Orbe (Bulletin de la Societe vaudoise de
sciences naturelles, 1862).

2 Plan cadastral de Treytorens, aux Travaux publics, Yverdon.
3 Comptes d'Yverdon 1530, 22 sept. (Saint-Maurice).
4 Manuaux du Conseil, 1544, folios 173, 174 v., 180.
5 Crottet, op. cite, p. 326.
6 A.C.V., Grosse Magnin, pp. 13, 26, 90 v., 93, 262.
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Crottet1 en fait de meme. La grosse Chalvin, de 1403, ne men-
tionne jamais le Buron ; en revanche, la Minute de cette meme
grosse, oü, durant presque tout le XVe siecle, on a inscrit les

changements ä ce qui tenait lieu de cadastre, le cite trois fois
riere Notre Dame2. Voici, en traduction, l'un de ces textes
(entre parentheses, les annotations ulterieures) :

« Alexie, fille de feu Jaquiery de Belmont, femme de Jehan
Borgonyon... une seytoree de pre sise riere l'eglise de la bien-
heureuse Marie, jouxte le pre de la cure d'Yverdon (que tient
Mermet Marietaz) d'occident, le pre de Jehan Lambert (Claude
fils du feu sus-dit) d'orient, le pre de Perrod Cordey (Guill.
Albi) de bise, (le pre de Jehan Gondoz de vent, l'eau du Buron
entre deux).

Ce Mermet Marietaz apparait dans un acte de 1466 J; on y
cite un pont sur le Buron « vers la fin de Tissue du pre de Mermet
Marietaz » ; done, en 1466, il possedait ce pre et le Buron y
coulait.

Nous aurions aime pouvoir preciser Templacement de ce

pre; tout ce que nous savons, e'est qu'en 1530+, il appartient
au notaire Guillaume Albi et qu'il est situe au lieu-dit « entre
deux beys ». C'est une bände de terrain limitee de bise par le
fosse des Bains, de vent par le Buron, et dont les pieces sont aussi

nommees « riere Notre Dame » si elles sont ä Touest ou « riere
les Bains » si elles sont ä Test. Nous la retrouvons sur le plan
cadastral de 1737 ; le cours du Buron de 1737 ne doit pas etre
identique ä celui de 1466, mais les rectifications ont ete proba-
blement modestes et la direction generale est restee la meme.

En parcourant les comptes, nous trouvons en 1399 5 la mention
d'un fosse du Buron que Ton va inspecter. Serait-ce le debut du
detournement ou simplement une rectification anterieure appor-
tee ä l'ancien Buron? Etant donne le texte tres laconique et la
disparition des comptes des deux annees suivantes, il faut renon-
cer ä se prononcer.

Mais des 1402, les faits s'enchainent. Le vendred'i apres Noel,
e'est-a-dire le 29 decembre 1402, on va examiner comment ramener

1 Crottet, op. cite, p. 33, note a.
2 A.C.V., Minute de la grosse Chalvin, folios 60, aao, 258,
3 A.C.V., A i 31, p. 63.
4 A.C.V., Grosse Pilichod, f. 255.
5 Comptes d'Yverdon, 1394-95, folio 30.
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le Buron dans son lit 1; il en est done sorti; cela nous permet
de supposer la crue decisive en decembre 1402, crue dont decou-
lera le changement de cours. En juin 1404, le fosse reconduisant
le Buron dans son ancien cours est termine 2. Puis pendant le

meme mois, on fait dans les cotes de Sermuz de grandes coupes
de bois pour l'ecluse ; on charrie aussi des pierres dans le meme
but. Or une ecluse au XVe siecle ne peut servir qu'ä repartir
l'eau dans les deux bras d'un cours d'eau ä sa bifurcation ;

l'ecluse, au sens moderne du terme, n'apparait dans nos contrees
qu'avec le canal d'Entreroches 3. Done ecluse deux bras du
Buron : ä gauche, l'ancien cours que Ton vient d'ameliorer, ä

droite le lit que ce ruisseau vient de se creer en direction d'Yver-
don. Et ce nouveau cours sera regularise peu ä peu. En 1407,
e'est le secteur allant des cotes de Sermuz au fosse du pre du
cure L Ce ne peut etre que le pre mentionne plus haut, seule
des proprietes ecclesiastiques parcourues par le Buron. Le fosse,
mentionne dans le texte, doit avoir existe anterieurement et a

probablement recueilli l'eau du nouveau Buron pour la conduire
ä la Thiele. Mais, ä la longue, ce fosse ne süffisant pas, en 1447,
on prolonge le canal jusqu'aux vieux viviers, qui devaient se

trouver pres de la Thiele s.

Amedee VIII avait accorde son autorisation aux modifications
apportees au cours de ce ruisseau6. Mais ces changements
semblent n'avoir pas plu aux gens de Belmont et de Gressy, qui
se sentaient preterites, Yverdon ayant accapare ä son usage une
bonne partie de l'eau du Buron, d'oü leur mauvaise humeur en

1457 7, d'oü aussi les contestations de 1531.
En avril de cette annee-la, le Buron est une fois de plus

sorti de son lit, peut-etre accidentellement, et en juin on creuse
un fosse sous Gressy pour l'y ramener (faut-il rapprocher ce fosse

sous Gressy avec le cours hypothetique par la Planche seche
Mais des le debut de juillet commence une lutte ouverte

entre les gens de Gressy et de Belmont et les Yverdonnois, les

1 Comptes 1403/3, folio 19 v.
2 Comptes 1404/5, folios 4, 4 v. et 5.
3 Paul-Louis Pelet, Le Canal d'Entreroches.
4 Comptes 1405/7, folio 7 v.
5 Comptes 1446/8, folios 5 v. et 15 v.
6 DiGLON, op. cite, pp. 355 et 356 (nous avons suivi les principales citations

de cet auteur, tout en differant d'avis quant aux conclusions).
1 Comptes 1456/7, folios 14 et suivants.
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premiers detournant 1 ä plusieurs reprises le Buron de son cours,
bien que les Yverdonnois aient poste deux gardes, parfois quatre,
jour et nuit, ä l'endroit critique. Le 9 juillet on ramene ce cours
d'eau conteste dans son lit et les degäts n'ont pas ete tres grands,
puisqu'il suffit de trois journees de travail pour cela et pour le

prix total de 5 sols 3 deniers.
La situation devenait intenable et l'on decide d'avoir recours

ä un arbitrage ; le 12 juillet un messager va prevenir les deux
arbitres choisis, Pierre Paccaud, de Cossonay et le seigneur de

Bioley 2. Le 17 juillet, on se reunit sur les lieux, les gens des

deux villages, dix-neuf Yverdonnois et les deux arbitres, mais
«ils ne purent rien faire ». On se retrouva ensuite ä l'auberge
d'Henri de Pierre, ä la rue du Lac, cote de bise, et l'ecot greva
la caisse communale de 114 sols.

Pendant plus de trois mois, on ne parle plus du Buron ;
c'est la saison seche et le peu d'eau qui coule ne merite pas qu'on
se dispute ä son sujet. Mais le 5 novembre, les gens de Gressy
ont de nouveau cause des degäts au ruisseau et, cette fois, ils
sont importants, car il faut mobiliser quarante hommes pour les

reparer, et les frais s'elevent ä 27 sols 6 deniers. On a de nouveau
recours ä l'arbitrage ; cette fois du chätelain d'Yverdon, noble
Louis Leger, et d'egrege Jehan Costabloz l'ancien, de Molondin.
Les arbitres se reunissent ä la Saint-Martin, le dimanche 12
novembre ; Costabloz re?oit 24 sols d'honoraires et on lui fournit
un guide pour rentrer ä Molondin, car il n'en connait pas le
chemin. L'arbitrage aboutit ä un compromis, dont n'est cite
qu'une phrase : «il ne faut rien innover »; done le statu quo.

Des lors, au moins pour un temps, des rapports plus cordiaux
vont regner entre Yverdon et les deux villages; car deux ans et
demi plus tard, lors de l'affaire de sorcellerie de Nicod Meillard^,
qui faillit provoquer la guerre entre Moudon et Yverdon, Belmont
fournit vingt-trois volontaires pour aider aux Yverdonnois, et
Gressy treize, ce qui represente environ un homme par menage

1 Comptes 1531, nombreuses citations : quia homines de Gressiez et de Belle-
monte semper removebant de suo antiquo cursu.

2 Francois de Goumoens, seigneur de Goumoens et de Bioley-Magnoux.
3 Voir Pierrefleur, Memoires, p. 90 sq.; Ch. Gilliard, Moudon sous le regime

Savoyard, p. 416 sqq.; Henri Meylan, Un proces de sorcellerie, le cas de Nicod
Milliard (1534), dans R.H.V., t. 40 (193a), p. 160 sqq.

4 Population en 1550, selon le röle de la taille bernoise, aux A.C.V.
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Le 7 mars 1536 ', on demolit l'ecluse du Buron ; est-ce une
consequence du compromis? nous l'ignorons. Cette demolition
devait entrainer la suppression de l'ancien lit en direction du
Saut. En tout cas, on n'en entend plus parier.

En 1542, une inondation du Buron couvre de sable les prairies
de Gravaz. Pour y remedier, on decide en 1544 de porter ä vingt
pieds la largeur de ce cours d'eau « en relargeant contre la Thoil-
le »2. On avait prevu deux secteurs, l'un le long des cotes de

Sermuz et oü devaient travailler les gens de Pomy, Cuarny,
Clendy et Noreaz, et oü en realite on ne fit rien, l'autre des ces

cotes ä la Thiele et pour lequel on mit sur pied les corvees d'Yver-
don. Mais on se heurta ä la mauvaise volonte des travailleurs,
au point qu'il fallut demander au bailli du punir les « murmuriers»
et les « maldisants ». Ces derniers declaraient « que la commune
fussent este bien advisee qu'elle n'heusse consenti au dit Buyron,
veu que c'estoit sus possessions particulieres et non sus le com-
mung », ou plus clairement: dans ce secteur le Buron traverse
des proprietes particulieres ; c'est aux proprietaires et non ä la

commune de faire ces travaux. On ignore si les travaux ont ete

termines, mais en tout cas ils n'ont pas empeche que, le 5 no-
vembre, une nouvelle crue empörte la passerelle d'un sentier 3.

En 1573, on approfondit de nouveau le lit du ruisseau.
En 1590, ce sont les travaux mentionnes par Crottet +, Le

16 mars, Yverdon se plaint ä Belmont que le Buron cause des

degäts ä la Pugessie et, le 25 mars, on decide de corriger son
cours « aulx fins il ne fasse plus sy grandes pertes comme il a

fait du passe»; on decide de «commander les dizaines qui
seront sallariees et chacun recevra une livre de pain par jour ».

Pour cela on moudra, puis cuira trois coupes de froment, qui
donneront environ 120 kg de ble et autant de pain, correspon-
dant ä 240 journees de travail, chiffre derisoire, si on admettait
avec Crottet qu'il s'agissait de la correction totale de ce cours
d'eau, des son debouche de sa gorge jusqu'ä la Thiele, soit 2,4 km.
Mais nous possedons des preuves en suffisance pour etre certains

1 Comptes d'Yverdon, sous cette date.
2 Registres des conseils d'Yverdon, 1544, folios 186 et suivants.
3 Comptes, 1544, folio 300 v.
4 Crottet, op. cite, page 326. Registres des conseils d'Yverdon, 35 mars 1590,

et dates suivantes.



Ce plan est une reduction photographique de celui de Willading

(1686, original aux archives de l'Etat de Berne). L echelle est d environ

1 : 2500. On y a ajoute la rive probable du lac vers 1260, la Thiele

passant au sud de la ville, les fosses entourant les faubourgs des Moulins

et de Cheminet (fosses supprimes en i599)> celui de Franche-Roue et

la chaussee voisine ; le fosse Bruant a ete ramene ä sa largeur initiale

dans le secteur entre les Moulins et le faubourg de Cheminet; on a

ajoute aussi les quatre ponts sur la Thiele occidentale, ponts qui n exis-

taient plus en 1686. Enfin, on a ajoute la tour qui a precede le chateau

et en pointille les anciens alignements, en partie hypothetiques, des

maisons de la place ä l'ouest du chateau.

Legende:

1 Direction de l'ancienne bourgade.
2 Les Jordils.
3 Les curtils de 1266, taxes ä 4 deniers la toise.

4 La Vieille Thiele.
5 Les Moulins.
6 Le bief des Moulins.
7 Le fosse Bruant ou Thiele occidentale.
8 La chaussee ä cote du fosse de Franche-Roue.

g Le fosse de Franche-Roue.
10 Le pont des Boucheries.
11 L'ile des de Baulmes ou des Colombier-Vullierens.

12 Le pont des Jordils.
13 Le pont des Moulins.
14 L'ile du Boccan ou de l'Höpital.
15 Le pont dit romain.
16 Le pont Bruant, vers le curtil de Jehan Bachie.

17 Le curtil de Jehan Bachie.
18 Le pont de Cheminet.
19 La chaussee de Treycovagnes et ses fosses.

20 Emplacement de la maison Vulliermin au faubourg de Cheminet.

21 Le faubourg des Moulins.
22 Le faubourg de Cheminet.

23 Le pont de Gleyres, construit en 1587.

24 La maison de Baulmes, puis de Colombier-Vullierens.

25 Le four de la rue de la Thiele.
26 Le Vieux-Marche.
27 La rue du Pre.
28 L'ancien four du Vieux-Marche.
29 Entree de la ville selon projet d'avant 1260.

30 La tour qui a precede le chateau.

31 Alignement des facades selon plan bernois d'environ 1670.

32 Faubourg de Notre-Dame.
33 La Plaine.
34 Rive probable du lac vers 1260.
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que bien avant 1590, le Buron coulait riere Notre Dame. II ne

peut s'agir que d'une rectification partielle, dont nous ignorons
l'emplacement exact.

En mai 1609, on redresse le Buron en plusieurs endroits.
En mai 1612, un nouveau danger d'inondation oblige ä

renforcer ses rives au moyen d'un gros « publoz ».

En mai 1615, on decide d'elargir le Buron, ou c'est necessaire.
En aoüt 1656, le Buron est ä peu pres ä sec et l'on en profite

pour y exploiter du gravier.
Enfin en juin 1657, on redresse encore le cours du Buron

« des la charriere sous les monts jusqu'ä la Thoyle ». Les frais
totaux s'elevent ä 30 florins; avec des salaires de 1 y2 florin
par jour, cela correspond ä 20 journees de travail, done de
nouveau en fait un petit secteur.

On pourrait relever des retouches jusqu'au XVIII6 siecle.
Leur necessite s'explique du fait que les premiers travaux doi-
vent avoir ete executes de fa?on asset; sommaire ; il s'agissait
de creer sans tarder un lit ä cette eau inondant champs et prairies ;
les siecles suivants ont du peu ä peu rectifier tout ce qui se

trouvait etre defectueux.
D'ailleurs la rectification du cours sous les cotes de Sermuz

ne s'est faite qu'apres 1737, et, lorsque en 1856 on conduit le
Buron directement au lac, on lui cree un lit nouveau des ces
cotes au lac.

Du XIID au XIX' siecle

Entre la situation que nous avons tente de decrire et celle
existant au XIXe siecle, ä la veille de la correction des eaux du
Jura, il y a toute une evolution que nous traiterons brievement,

Le bief des Moulins acquiert de plus en plus d'importance.
D'une part, on eleve son niveau, tant pour faciliter la navigation
en aval, que pour augmenter la hauteur de chute aux Moulins.
Desormais plus eleve que la Vieille Thiele, il y aura un second
Saut, le Saut de la Plaine au point ou ces deux bras de riviere
se separent. Ce saut est mentionne des le debut du XVIIe siecle.

Puis pour les besoins de la navigation, on l'elargit, specialement
des la creation du canal d'Entreroches ; cet elargissement s'etend

pour le meme motif au bras occidental de la Thiele, des les
ecluses qui le reliaient ä la Thiele des Moulins, en direction

7
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aval; la partie en amont de ce qui fut le fosse Bruant conservera
ses modestes dimensions initiales jusqu'ä sa suppression.

La modification du front defensif de la ville, cote marais,
entraine aussi la suppression du bras de la Thiele qui baignait
le pied des remparts. On eleve devant ces derniers des
fortifications de terre ä la Vauban et le nouveau et large fosse protec-
teur passera desormais au sud de ces fortifications ; mais alimente

par le bief des Moulins plus eleve, il coulera desormais de l'ouest
vers 1'est pour rejoindre la Vieille Thiele. Ce fosse, de moins en
moins large, a subsiste jusqu'en 1950 sous le nom de fosse des

Jordils.
Enfin la Vieille Thiele, devenue le parent pauvre, regoit de

moins en moins d'eau; il n'y en a plus assez pour alimenter ses
deux bras au lieu dit aux Isles ; celui de droite disparait. Au
XIX® siecle, elle est devenue le tres modeste ruisseau des Chai-
nettes, si peu important, que son affluent le Buron donne son
nom ä la partie en aval de leur jonction et baigne la fa?ade Orientale

du chateau.

Conclusion et rectifications

On admettait en general que la «ville neuve» d'Yverdon
avait ete fondee entre deux bras de la Thiele, avec ce detail
inexplicable, qu'elle ne s'appuyait pas meme au bras occidental
de la riviere, baptise cinq siecles trop tot, Grande Thiele ; il
aurait fallu la creation successive de deux faubourgs pour qu'elle
atteigne enfin cette limite naturelle.

Nous estimons plutot et esperons l'avoir prouve, que cette
« ville neuve » a ete construite dans une boucle naturelle de la
riviere ; c'est la creation des faubourgs occidentaux, qui a necessity

la creation d'un nouveau bras de la Thiele.
L'emplacement, avec ses defenses naturelles, etant donne,

il n'y a aucune raison de supposer des enceintes successives du
cote sud, comme nous le faisions 1 et les reperes que nous croyions

1 Voir R.H.V,, t. 60 (1952), p. 161 sqq. Remarquons simplement qu'un sou-
bassement de 1,5 m d'epaisseur n'est pas forcement celui d'un rempart; les anciennes
maisons d'Yverdon en possedent de cet ordre de grandeur. Quant aux autres reperes :
la tour du « Manoir», ancienne tour d'enceinte selon V.-H. Bourgeois, doit etre
tout simplement la cage d'escalier de la maison construite apres 1476 par Louis
de Colombier; le « bellouard» derriere la maison de Francois Pilichod, une des

quatre tours du rempart cote sud. Enfin le rempart vers la breche de 1659, au lieu
d'etre un reste d'une ancienne enceinte, aurait ete construit pour fermer cette breche.
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avoir trouves doivent s'expliquer autrement. D'ailleurs, lors de la
refection de la rue Roger de Guimps en 1955, on a croise les
fondations d'une seule enceinte.

Du cote lac, il y a eu deux enceintes successives, l'une du
XIII6 siecle, l'autre du debut du XVe, car lä, le recul du lac les

justifie. Mais il faut renoncer ä l'hypothese d'une rue du Lac
courbe, symetrique ä la rue du Four; nous n'en avons trouve
aucune trace, ni dans des textes, ni sur le terrain. II aurait ete
absurde que le rempart nord ne s'appuie pas des le debut au
lac, son fosse naturel.

La rue du Lac formait des sa creation une ligne brisee,
parallele tout d'abord au lac tout proche, puis, par une perpen-
diculaire, rejoignait la rue du Milieu. Cette perpendiculaire
pourrait avoir ete ä l'origine, avant 1260, la rue du Pre ', avant
que Pierre de Savoie n'ait rachete les droits des Montfaucon
sur Yverdon ; ces droits, nous les supposons concretises par un
etablissement dans la region du Vieux Marche. Cette perpendiculaire

sera plus tard la rue du Vieux Marche, dont toutes les

proprietes, citees dans la grosse de 1403, portent l'indication
« dans la rue du Lac » (in vico lacus).

Quant ä la tour trouvee en 1943 dans l'enceinte du chateau
actuel et qui forcement doit l'avoir precede, eile doit etre de peu
plus ancienne : les tours rondes n'apparaissaient dans nos regions
que vers 1250, puis, les proportions de cette tour, le rapport
entre le diametre et l'epaisseur des murs, sont ä peu pres iden-
tiques ä ceux des trois tours, donjon excepte, du chateau de
1260. L'explication la plus vraisemblable, c'est qu'il s'agit
d'une premiere fortification, remplacee tres peu apres par le
chateau qui subsiste encore ; premier essai, qui n'a peut-etre
jamais £te termine et, etant donne son insuffisance, aurait, dejä
en cours de construction, ete remplace par une fortification
beaucoup plus importante.

D'autre part, l'alignement des fafades, cote sud, de ce qui
est actuellement la place Pestalozzi, a ete modifie au moins ä

deux reprises; dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, lors de
la construction des deux maisons de ville, les fa?ades ont ete
fortement reculees 2. Mais dejä les halles et l'ancienne maison de

1 Pour la rue du Pre, voir R.H.V., t. 60 (1953), page 180, note.
s Comparez avec le plan ci-joint de 1686.
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ville de la fin du XVe siecle se trouvaient plus en retrait que les

trois maisons particulieres qui les ont precedees. En 1538, le

notaire Ame Mandrot1 decrivait ainsi cette ancienne maison
de ville : « as?avoir une aultre maison, assise icy pres... de la

part de derrier construicte de novel, en laquelle se tient le conseil
de la dicte ville et communaulte, et de la part devant en cheseaux
convertie », ce qui signifie que la maison de ville a ete cons-
truite dans la partie arriere du terrain et que la partie anterieure
« cheseaux », done non construite, est devenue peu ä peu partie
de la place publique.

Grace aux toises de la grosse Chalvin, on peut reconstituer les

fa9ades de ces trois maisons, telles qu'elles etaient en 1403, telles
qu'elles devaient etre vers 1260. La premiere, ä Test, celle d'Hum-
bert Menfred, mesurait 8 toises 17,44 m), ce qui correspond
ä la facade de l'hötel de ville actuel, moins les 19 pieds ajoutes
lors de sa construction en 1769 ; eile devait done lui etre parallele
et sa facade se trouvait dans le prolongement de celles de la rue
du Milieu, cote vent. Les deux maisons suivantes, en tout 12
toises 26,16 m) formaient une ligne oblique reliant la
premiere aux maisons de la rue du Four, cote vent, ce qui donnait
une disposition identique ä celle de l'autre extremite de la rue
du Four, une rue debouchant dans la rue du Milieu peu avant
la sortie de la ville.

Si nous avions trouve un arrangement identique pour la moitie
nord de cette sortie, une rue du Lac debouchant aussi dans la

rue du Milieu, nous aurions la disposition theorique de trois
rues convergeant vers une sortie commune ; et cette sortie
commune se serait trouvee ä l'emplacement ideal, selon nous, la ou
le goulot d'entree de la presqu'ile entre Thiele et lac est le plus
etroit. Mais l'etude minutieuse des grosses n'a rien revele de

semblable. Tout ce que nous avons trouve, e'est un alignement
legerement avance des fafades de la Place cote bise, cela sur un
plan bernois de la seconde moitie du XVII® siecle 2 et cet aligne-

1 A.C.V., Continuation de la grosse Pilichod (1535-1538).
2 Deux plans aux Archives de l'Etat de Berne, dates du debut du XVIIIe

siecle, sont des copies d'un plan disparu, posterieur ä 1659, car il y figure la breche
aux remparts derriere la rue du Four, breche qui a dure de 1659 ä 1700, mais ante-
rieur ä 1686, car sur le plan de cette annee, cet avancement des fa?ades de la Place
cote bise ne figure plus.
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ment correspond mieux aux toises de 1403, que l'alignement
moderne.

Comme pour la tour ronde, nous croyons nous trouver devant
un changement de plan en cours de construction. Le premier
projet aurait prevu la porte de la ville dans le goulot de la pres-
qu'ile, avec, ä environ 35 metres, la tour ronde comme defense

avancee. Cette tour, terminee ou non, etant remplacee par le
chateau ä quatre tours, cela entraine le prolongement et un
certain redressement de la rangee de maisons de la Place, cote
bise, rangee qui epouse la forme du fosse du chateau; cela
necessite aussi la creation de la porte de Clendy ou de la Plaine,
telle que nous la connaissons. La rangee cote vent etait peut-
etre dejä construite ou bien on a estime que de ce cote on pouvait
conserver le plan primitif.

En resume, voici comment nous nous representons les debuts
de la « ville neuve » d'Yverdon. Tout d'abord pres de l'embou-
chure de la Thiele, des etablissements dependant du seigneur
d'Orbe ; rien ne nous permet d'en evaluer l'importance. A leur
usage, un four, celui mentionne en 1403, mais dejä desaffecte
ä cette epoque.

Puis vient la fondation de Pierre de Savoie, avec tout d'abord
la rue du Pre comme liaison entre les rues du Lac et du Milieu,
puis, des x260, le Vieux-Marche.

A l'est, on remarque aussi deux Stades, le premier probable-
ment seulement ä l'etat d'ebauche, le second definitif, aussi des

1260, avec la construction du chateau, des deux ponts et des deux

portes qui y conduisaient.
Georges Kasser.
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